
COMMUNE D’ETTERBEEK
Aménagement du Territoire
Monsieur Alex MAGOTTEAUX
Avenue d’Auderghem, 113-117
1040 ETTERBEEK

V/Réf : U2010/YS/XdC/8407
N/Réf. : AVL/CC/ETB-2.164/s.482 Bruxelles, le
Annexe : /

Monsieur,

Objet : ETTERBEEK.  Rue  de  l’Etang,  161.  Transformations  en  toiture.  Demande  de  permis
d’urbanisme. Avis de la CRMS.

Suite  à  votre  courrier  du  22  juillet  2010  sous  référence,  réceptionné  le  28  juillet,  nous  vous
informons que votre demande relative à l’objet susmentionné a été portée à l’ordre du jour de la
séance de la CRMS du 4 août 2010.
Celle-ci  porte  sur  l’agrandissement  de lucarnes et  le remplacement  d’un velux en toiture  d’un
immeuble situé dans la zone de protection de la maison et de l’étude du notaire Hap, classées
comme monument par arrêté du 09/03/1995.

En raison d’un manque de personnel, la Commission n’a pas été à même de traiter la demande
dans le détail. Elle a toutefois pu constater que les travaux proposés ne seront pas visibles depuis
le bien classé et n’auront donc pas d’impact conséquent sur son contexte. Elle considère que la
présente demande relève plutôt d’un examen urbanistique que patrimonial.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués.

A. VAN LOO          A. de SAN
  Secrétaire               En l’absence de G. 

Vanderhulst, Président f.f.

c.c. : - A.A.T.L. – D.M.S. : Mme Françoise CORDIER
- A.A.T.L. – D.U. : Mme Françoise REMY


	Commune d’Etterbeek
	Monsieur Alex MAGOTTEAUX


